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Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 juillet 2023

En 
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43 30 5 8 Secrétaire : Monsieur Pierre DUSSURGEY
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Convention de partenariat entre la Ville et le festival Woodstower

Rapporteure: Madame LAKEHAL

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel
ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN -  DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Liliane GILET-BADIOU,  Véronique
STAGNOLI,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,
Fréderic KIZILDAG,  David LAÏB,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Matthieu FISCHER donne pouvoir à Nassima KAOUAH, Ahmed CHEKHAB donne pouvoir
à Michel ROCHER,  Joëlle GIANNETTI  donne pouvoir à Patrice GUILLERMIN - DUMAS,
Eric BAGES-LIMOGES donne pouvoir à Abdoulaye SOW, Dehbia DJERBIB donne pouvoir
à Muriel LECERF

Absents :

Bernard RIAS,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey
WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs,
Rendez-vous estival d’avant la rentrée, le festival Woodstower se déroulera du 23 au 27 août
2023 au Grand Parc Miribel Jonage.

Parmi les plus grands festivals de musiques actuelles français, la programmation de cette
24ème édition présentera des artistes de renom tels qu’Angèle, Damso, Chilla,  ou encore
Soolking, mais aussi des musiciens émergents, du stand up, des conférences, et un final
totalement gratuit le dimanche 27 août.

Événement festif et raisonné, il se démarque par son engagement historique en matière de
développement durable : tri des déchets, récupération de matériaux pour sa scénographie,
travail  en  circuit  court,  consommation  d’eau  maîtrisée  ou  encore  facilitation  des
déplacements en transports en commun et mobilité douce pour les festivaliers.

Créé en 1998, il est organisé depuis 2005 en plein air au Grand Parc Miribel Jonage, et
administrativement localisé sur le territoire de Vaulx-en-Velin.  

Avec une volonté partagée de renforcer ce partenariat, les échanges et collaborations se
sont intensifiés depuis 2019 entre la Ville et le festival Woodstower, avec pour principaux
enjeux :

• en matière de politique culturelle et de développement des musiques actuelles sur le
territoire,  favoriser  l’ancrage  du  festival  sur  Vaulx-en-Velin  et  contribuer  à  une
meilleure connaissance de son offre à la population, en particulier chez les jeunes et
les familles ;

• en matière de sûreté urbaine et de prévention, renforcer le dialogue sur les questions
de nuisances sonores pendant la manifestation ;

• en matière d’attractivité du territoire, renforcer la visibilité de la Ville et solliciter la
participation des acteurs du festival aux réflexions sur la démarche que nous avons
ici engagée.

Pour  2023,  l’objectif  est  d’établir  une  convention  de  partenariat  globale,  recensant  et
valorisant l’ensemble des échanges entre la Ville et l’association pour la mise en œuvre de la
24ème édition :

• L’événement WOODSTOUR le 8 juillet à l’Atelier Léonard De Vinci dans le cadre de
la programmation Activ’été.

Pour  la  troisième année,  le  festival  investira  le  territoire  vaudais  et  proposera  le
temps d’une journée un condensé de son projet culturel : des ateliers de pratiques
autour  du  street  art,  du  DJaying ou encore  du  breakdance,  un open mic  et  des
concerts.  

Au préalable de cet événement, des ateliers de customisation de bombes de peinture
et de finger drumming seront proposés le 1er juillet dans le cadre de la fête de l’Atelier
Léonard De Vinci ainsi que le 5 juillet.

Cette action,  dont  le  budget  est  estimé à 12 250€,  est  co-financée par la  Ville  à
hauteur de 5 000€, la Métropole à hauteur de 4 000€, la DRAC à hauteur de 2 300 €,
des fondations privées à hauteur de 1 000€ et par l’apport complémentaire sur les
fonds propres de l’association.

• Les réponses apportées par Woodstower en matière de prévention des nuisances
sonores, qui se traduisent sur le territoire par la sensibilisation aux actions mise en
place pendant le festival, notamment par l’intermédiaire des Conseils de Quartier du
Village  et   de  la  Grappinière  :  étude  technique  des  implantations  des  espaces



scéniques, orientation vers le sol des sonorisations, adaptation de la programmation
artistique entre 1h et 5h du matin, et enfin mise en place d’une ligne téléphonique
dédiée au recueil des doléances des riverains.

• Le soutien de la Ville en matière de communication, ainsi que les mise à disposition
matérielle et mobilière de l’accueil de loisirs du Pré pour le bon déroulé logistique de
la manifestation, valorisés à hauteur 8509,90€.

• Enfin, les contreparties en visibilité et en nature offertes par le festival, valorisées à
hauteur de 8550€.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Madame La Maire à signer la convention de partenariat entre l’association
Woodstower et la Ville ;

• autoriser  le  versement  d’une  subvention  à  hauteur  de  5  000€  à  l’association
Woodstower  dans  le  cadre  de  l’organisation  de  l’action  Woodstour  le  8  juillet  à
l’Atelier Léonard-de-Vinci.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame La Maire à signer la convention de partenariat entre l’association
Woodstower et la Ville ;

• d’autoriser  le  versement  d’une  subvention  à  hauteur  de  5  000€  à  l’association
Woodstower  dans  le  cadre  de  l’organisation  de  l’action  Woodstour  le  8  juillet  à
l’Atelier Léonard-de-Vinci.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David
LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le lundi 10 juillet 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Pierre DUSSURGEY
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